
LL’’accueil de la Petite enfance : accueil de la Petite enfance : 

un enjeu de dun enjeu de dééveloppement pour les territoiresveloppement pour les territoires

Association des Maires du Cher - 29 Juin 2013



Un enjeu communUn enjeu commun ……

… pour les collectivités locales,
le Conseil général et la Caf,

… pour le développement local,
avec les initiatives de l’Arppe,

… avec le Projet social de territoire 
des Maisons des solidarités et les    
Conventions territoriales globales.

Concilier 
vie familiale et

professionnelle

Répondre aux
besoins exprimés
en mode d’accueil 

collectif

Développer 
l’attractivité des 

territoires



La Cdaje, une instance au service La Cdaje, une instance au service 
de la politique Petite enfance du territoirede la politique Petite enfance du territoire

Présidée par
le Conseil général…

Instance de réflexion,
de conseil, de proposition,
d'appui et de suivi

pour apporter une cohérence 
dans les politiques départementales et locales 
en matière de modes de garde Petite enfance

avec
… avec une

vice-présidence Caf



L’ACCUEIL COLLECTIF

� Le multi-accueil
� La crèche collective
� La halte-garderie
� La micro-crèche

L’ACCUEIL INDIVIDUEL

 � Les assistants maternels 
et les Ram

Des modes d'accueilDes modes d'accueil
pour les enfants de moins de six anspour les enfants de moins de six ans

 � Les Mam



45 % des enfants de moins 
de trois ans couverts
par un mode de garde 
individuel ou collectif 
au 31/12/2012.

Les EtablissementsLes Etablissements
dd’’accueil du jeune enfantaccueil du jeune enfant
prpr éésents sur le territoiresents sur le territoire

804 places 
d’accueil collectif 

au 31/12/2012
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TAUX DE COUVERTURE CAF
AU 31 DECEMBRE 2012

49  - 61,7  (16)
43  - 49   (6)
34  - 43   (4)
27,8 - 34   (4)

PROJETS EN COURS
EN NOMBRE DE PLACES

60

Les projets en coursLes projets en cours

� Huit projets en cours

� Projet de 159 places nouvelles



LL’’Arppe, un rArppe, un r ééseau de compseau de comp éétences pour tences pour 
accompagner les initiatives localesaccompagner les initiatives locales

L’Arppe assure ses missions dans le cadre 
d’une convention pluri-annuelle signée avec les inst itutions, 

Caf, Msa, Conseil Général du Cher, Ddcspp et les coll ectivités locales.

L’Arppe est au service des familles, 
des professionnels petite enfance et 

des territoires.

Deux objectifs  :

- Le développement social en milieu rural ;

- L’animation du réseau départemental des 
lieux d’accueil de jeunes enfants et 
des initiatives parentales.



LL’’Arppe et lArppe et l ’’ itinitin éérance : rance : 
un levierun levier
de dde d ééveloppementveloppement

� Améliorer l’offre de garde 
en zone rurale en s’appuyant sur  
un réseau de haltes garderies  
itinérantes :

- 27 communes desservies 
- neuf structures fixes créées.

� Favoriser la participation des   
structures à l’animation locale 
et aux projets de territoire.



La structure Petite enfance,La structure Petite enfance,
éélléément dment d ’’attractivitattractivit éé pour le territoirepour le territoire

Développement 
économique

Pôle 
d’animation 

locale

Dynamique 

locale

Maintien et arrivée 
de nouvelles 

familles

Pérennisation 
de l’emploi

La structure Petite enfance

un enjeu pour tous



Un partenariat dans le Un partenariat dans le 
financement des structuresfinancement des structures

Conseil 

général

Collectivités

locales

Caf

Parents



Gestion
privée lucrative

Gestion 
collectivité

Gestion 
associative

Collectivité 10 %
Conseil général  7 %

Collectivité

36 %

Collectivité
et entreprises

57 %

Psu 
+ autres financements

40 %

Psu
+ autres financements

40 %

Psu
+ autres financements

25 %
Parents

20 %

Parents

24 %

Parents

18 %

Autres financ.  9 %
Msa               5 %

12 018 €

13 923 €

17 396 €

Etat 5 % Région 4 %

Un coUn co ûût moyen annuel par place t moyen annuel par place 
et un financement partaget un financement partag éé

SOURCE : CAF DU CHER 2011



Un partenariat avec les communes Un partenariat avec les communes 
et les communautet les communaut éés de communess de communes
dans ldans l ’’accompagnement de projetsaccompagnement de projets

Recherche de 
financements

Besoin

Diagnostic

Etude de 
besoins

Ingénierie 
de projets

Fonctionnement



La pLa p éérennisation des structuresrennisation des structures

Le Conseil général, la Caf et l’Arppe en Berry 
pour les gestions collectives et associatives

� Accompagnement 
dans l’application 
de la circulaire Psu

� Accompagnement 
dans le fonctionnement

� Formation 
des bénévoles

� Accompagnement

� Optimisation     
des coûts

� Qualité de l’accueil
(amélioration des locaux, garant de
la qualité de l’encadrement…)

financier     
(accompagnement à la gestion, 
recherche de financements…)


